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A VANT - P R O POS .  
 
 
 

Conformément à l’article L. 123-1-4 du code de l’urbanisme, les P.L.U. comportent des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) : « dans le respect des orientations 
définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement 
et de programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports et les déplacements. » 
 
Dans le cas de Mercey-le-Grand, les dispositions portent uniquement sur l’aménagement. 
« En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. ». 

 
La présente pièce « orientations d’aménagement et de programmation » décrit les principes 
d’aménagements : 

- de la zone urbaine à vocation principale d’habitat située au Nord du village de Cottier, le long 
du chemin de la Cotay (en orange clair sur le plan ci-après). 

- de la zone urbaine à vocation principale d’habitat située à l’Est du village de Mercey, le long 
de la rue de Saint-Vit (en orange foncé sur le plan ci-après). 

- de la zone urbaine et de la zone à urbaniser à vocation principale d’habitat situées au Sud-
Est du centre ancien de Mercey, au lieu-dit « A la Mersotte » (en rose sur le plan ci-après). 

L’O.A.P. intègre une partie de la zone U adjacente à la zone AU afin d’assurer une cohérence au 
projet (accès, circulation…). 

- de la zone urbaine à vocation principale d’activités située au Sud du village de Mercey au 
lieu-dit « Derrière les Vieilles Vignes » (en mauve sur le plan ci-après). 

 
Les O.A.P. sont accompagnées de schémas de principe qui illustrent les principes d’aménagement 
retenus mais qui ne constituent pas des plans figés ou définitifs. Ils sont donnés à titre indicatif, ne 
sont pas opposable et devront être adaptés en fonction du projet. 
 
Les opérations de construction ou d’aménagement devront être compatibles avec les orientations 
d’aménagement, c'est-à-dire qu’elles doivent les respecter dans l’esprit et non au pied de la lettre. 
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Le plan ci-dessous localise les secteurs soumis à une O.A.P. sur le territoire communal. En vert et 
bleu sont reportés les bois et cours d’eau. 
 



 

Orientations d’Aménagement et de Programmation. 3 

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  M e r c e y - l e - G r a n d .  

 

PRINCIPES D’AMENAGEMENT COMMUNS 

A TOUS LES SECTEURS A VOCATION D’HABITAT 

CONCERNES PAR LES O.A.P. 
 
 
 

 Principes concernant l’aménagement global de chaque secteur. 

- Lorsque la circulation à double-sens est prévue, la largeur minimale de l’emprise de la voie doit 
permettre le croisement de deux véhicules. 

- Les accès et la voirie sont aménagés à l’échelle du secteur concerné par l’O.A.P. 

L’aménagement doit prévoir des espaces pour les stationnements, et notamment des aires de 
stationnement collectives qui permettront d’accueillir les visiteurs (voir annexes, illustrations n°4). 

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques et des circulations douces. Pour 
prévenir le stationnement sur les espaces publics dédiés à la circulation, les places de 
stationnement seront en partie réalisées sur des aires extérieures, facilement accessibles à partir 
du domaine public. Cette prescription s’appliquera pour les places de stationnement « visiteurs » 
et pour environ la moitié des places rattachées à l’usage d’un logement. 

- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées (voir annexes, illustrations n°1, 2, et 6) : 

. Chaque opération d’aménagement présentera différentes tailles de parcelles. 

. La densification urbaine sera favorisée : la densité brute minimale sera de 10 logements par 
hectare sur la zone U de Cottier et sur la zone U le long de la rue de Saint-Vit (lieu-dit « Aux 
Communaux Partagés ») et de 12 logements par hectare sur le secteur « A la Mersotte » 
comprenant une zone U et une zone AU. 

Les règles de construction sont peu contraignantes : la construction en limite séparative est 
autorisée ainsi que la construction dans la bande de 0 à 3 mètres de la limite séparative sous 
condition de hauteur, la construction par rapport à l’alignement est libre pour un projet 
d’ensemble, aucun coefficient d’emprise au sol ni coefficient d’occupation du sol ne sont 
définis (voir règlement). 

. Les éléments précédents sont la traduction des objectifs de mixité sociale dans l’habitat 
affichés dans le P.L.U. 

- L’aménagement doit prévoir des espaces pour les bacs de collecte des ordures ménagères (voir 
annexes, illustrations n°5). 

 
 
 

 L’aménagement sera conçu dans une recherche d’intégration dans le site et dans une 
démarche environnementale durable 

- Les surfaces imperméabilisées doivent être les plus limitées possibles. L’emploi de matériaux 
perméabilisants est préconisé, notamment pour les places de stationnement (voir annexes, 
illustrations n°8). 

- Les constructions doivent s’intégrer au site et au paysage (notamment par rapport à leur volume 
et leur hauteur). 

- Les matériaux ou les dispositifs permettant des économies d’énergie, une démarche de haute 
qualité environnementale ou intégrant des principes de développement durable ou des dispositifs 
de captation ou de production d’énergie renouvelable sont recommandés. 
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- Le réseau d’assainissement sera de type séparatif. L’infiltration des eaux pluviales est privilégiée 
dans la mesure du possible. 

La collecte, la gestion et la régulation des eaux pluviales sont préférentiellement réalisées à 
l’échelle de l’opération ou du secteur concerné par l’O.A.P. et dans le cadre de l’aménagement 
cohérent et d’ensemble (bassin de stockage et de régulation des eaux pluviales ouvert et 
paysager, noue… à privilégier - voir annexes, illustrations n°7). 

- L’aménagement s’inscrit dans une recherche d’efficacité et de sobriété énergétiques. 
L’implantation des constructions doit préférentiellement se faire par rapport aux vents et au 
soleil : elle cherchera notamment à favoriser l’ensoleillement des constructions nouvelles et à 
préserver l’ensoleillement des constructions existantes (voir exemples d’implantation en annexes, 
illustrations n°9). 

Une compacité des volumes est à rechercher ainsi qu’une mobilisation des énergies 
renouvelables et la mise en œuvre de principes d’isolation. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DE LA ZONE URBAINE A VOCATION D’HABITAT, 

SITUEE A COTTIER, 

LE LONG DU CHEMIN DE LA COTAY (zone U). 
 
 
 
 

1. Localisation et intérêt de la zone. 
 
 
 Cette zone a été délimitée au Nord du village de Cottier, au Nord-Ouest du chemin de la Cotay 
(en orange clair ci-dessous). Elle correspond à un secteur concerné par une PVR (les limites du 
secteur couvert par la PVR ont été respectées). 
Elle a été définie afin de prolonger l’urbanisation existante du village dans le cadre d’un 
aménagement cohérent. Elle permet l’urbanisation bilatérale du chemin de la Cotay et finalise cette 
partie du village. Elle constitue une extension urbaine à court-moyen terme du village de Cottier. 

Sa limite prend en compte les périmètres de réciprocité de la ferme située au Nord-Ouest. 

Le secteur concerné couvre 0,48 ha de terrain agricole desservi par les réseaux (un projet 
d’assainissement collectif est à l’étude, dans l’attente un assainissement autonome doit être mis en 
place). 
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2. Vocation de la zone. 
 
 
 La vocation principale de la zone est l’habitat sous toutes ses formes : logements locatifs, 
accessions à la propriété, habitations individuelles, logements collectifs, habitations individuelles 
groupées, ... Les services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités économiques sont 
également admis dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des habitations. 
 

La recherche d’une cohérence urbaine, la nécessité de prendre en compte le développement durable, 
la nécessité de répondre au SCoT (qui impose d’atteindre des objectifs de densité) induisent la 
recherche d’un aménagement cohérent et d’une densification urbaine sur cette zone qui peut être 
urbanisée à court terme. 
 
 
 

3. Principes d’aménagement de la zone. 
 
 

 Cette zone est desservie par les équipements publics de capacité suffisante pour les 
constructions à implanter dans l'ensemble de la zone : son urbanisation immédiate est donc 
possible. 

Elle doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble du secteur. 
Les constructions peuvent être réalisées dans le cadre d'une opération d'aménagement 
d'ensemble ou au « coup par coup ». 
Chaque opération ne devra ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone, ni 
remettre en cause l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement présentés ci-
dessous. 

 
 

 Le schéma ci-après (donné à titre indicatif et non opposable) illustre les principes d’aménagement 
de la zone. Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes suivants : 

- Plusieurs accès sont autorisés à partir du chemin de la Cotay. Toutefois, les accès pourront 
avantageusement être mutualisés pour économiser l’espace et pour assurer la desserte du 
fond de la parcelle. 

- Des espaces plantés sont obligatoires (20% du terrain - voir le règlement) : ils peuvent, par 
exemple, être mutualisés et aménagés en espaces verts accompagnant le projet urbain et 
permettant son intégration paysagère, ils peuvent également être implantés en limite Nord-
Ouest de zone pour former un écran végétal entre l’habitat et la ferme, … 

- La densité brute minimale sur l’ensemble de la zone (comprenant les voiries, espaces publics 
et équipements) sera de 10 logements par hectare (voir annexes, illustrations n°1, 2, et 6). 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DE LA ZONE URBAINE A VOCATION D’HABITAT, 

SITUEE A MERCEY, AU LIEU-DIT « AUX COMMUNAUX PARTAGES », 

LE LONG DE LA RUE DE SAINT-VIT (zone U). 
 
 
 
 

1. Localisation et intérêt de la zone. 
 
 
 Cette zone se situe dans l’enveloppe urbaine du village de Mercey (en orange ci-dessous). Elle 
constitue une dent creuse (groupe de parcelles non bâties) de taille importante (plus de 2 500 m2). 
Elle est située à l’Est du village, entre les zones pavillonnaires et la rue de Saint-Vit. 
Elle couvre 1,25 ha et correspond à une enclave agricole au sein de la zone urbaine. Elle est 
desservie par l’ensemble des réseaux. 
Ce secteur a été repéré car il est non construit, de surface importante et facilement constructible. Il 
répond au principe d’économie de l’espace puisqu’il se situe à l’intérieur du village. 

 
 
 

2. Vocation de la zone. 
 
 
 La vocation principale de la zone est l’habitat sous toutes ses formes : logements locatifs, 
accessions à la propriété, habitations individuelles, logements collectifs, habitations individuelles 
groupées… Les services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités économiques sont 
également admis dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des habitations. 
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La recherche d’une cohérence urbaine, la nécessité de prendre en compte le développement durable, 
la nécessité de répondre au SCoT (qui impose d’atteindre des objectifs de densité) induisent la 
recherche d’un aménagement cohérent et d’une densification urbaine sur cette zone qui peut être 
urbanisée à court terme. 
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3. Principes d’aménagement de la zone. 
 
 

 Cette zone est desservie par les équipements publics de capacité suffisante pour les 
constructions à implanter dans l'ensemble de la zone : son urbanisation immédiate est donc 
possible. 

Elle doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble du secteur. 
L’urbanisation du secteur doit être réalisée : 

- Dans le cadre d’une ou deux opérations d'aménagement d'ensemble pour sa partie Est et Sud 
(parcelles 46, 49 et 50). 

- Dans le cadre d'une opération d'aménagement d'ensemble ou au « coup par coup » pour sa 
partie Nord-Ouest (parcelle 47), en raison des possibilités d’accès multiples sur les rues qui la 
bordent. Elle peut ainsi être aménagée indépendamment du reste du secteur. 

Chaque opération ne devra ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone, ni 
remettre en cause l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement présentés ci-
dessous. 

 
 

 Le schéma en page précédente (donné à titre indicatif et non opposable) illustre les principes 
d’aménagement de la zone. Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes 
suivants : 

- Deux accès desservant au minimum la partie Est et Sud du secteur et permettant son 
bouclage routier sont prévus. Le premier accès se fera à partir de la rue de Saint-Vit, le 
deuxième accès se fera à partir de la rue des Grandes Vernes : ils seront reliés par la voirie 
interne à la zone qui pourra éventuellement être à sens unique pour économiser l’espace. 

- Plusieurs accès sont autorisés à partir de la rue de Saint-Vit et de la rue des Grandes Vernes. 
Toutefois, les accès pourront avantageusement être mutualisés pour économiser l’espace et 
pour assurer une desserte optimale de la zone. 

- Des espaces plantés sont obligatoires (20% du terrain - voir règlement) : ils peuvent, par 
exemple, constituer des espaces verts accompagnant le projet urbain et permettant son 
intégration paysagère, ils peuvent également être implantés le long de la voie principale pour 
qualifier l’espace public, … 
Des plantations accompagneront les aires de stationnement collectives. 

- L’emprise de la voie principale comprend au minimum un chemin piéton distinct de la 
chaussée. Le chemin piéton et la chaussée peuvent être situés sur un même niveau (voir 
annexes, illustrations n°3). 

- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées (voir annexes, illustrations n°1, 2, et 
6) : 

. Ce secteur accueillira de l’habitat qui pourra présenter différentes typologies : individuel, 
individuel continu ou groupé, intermédiaire, petit collectif. Différentes tailles de parcelles 
seront proposées. 
Le secteur n’accueillera pas obligatoirement toutes les formes d’habitat, mais un minimum 
de deux formes d’habitat différentes est demandé. 

. La densité brute minimale sur l’ensemble de la zone (comprenant les voiries, espaces 
publics et équipements) sera de 10 logements par hectare. 

- Le réseau d’assainissement du village, de type unitaire, est saturé en période de fortes pluies. 
A terme, pour éviter d’amplifier le problème, la zone concernée pourra être raccordée 
partiellement ou en totalité au réseau d’assainissement qui sera réalisé pour la desserte de la 
zone AU, située en aval. 

La gestion des eaux pluviales du secteur sera définie plus précisément dans le cadre du 
dossier «  loi sur l’eau », obligatoire pour l’aménagement de cette zone (surface supérieure à 
1 hectare). 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DU SECTEUR A VOCATION D’HABITAT 

SITUE AU SUD-EST DU CENTRE ANCIEN DE MERCEY 

AU LIEU-DIT « A LA MERSOTTE » (zones U et AU). 
 
 
 
 

1. Localisation et intérêt du secteur. 
 
 

Ce secteur a été délimité à proximité du centre du village de Mercey, au Sud-Est du pôle école-
mairie-église, entre le chemin de la Fontaine et la rue des Grandes Vernes (en rose ci-dessous). Il se 
situe dans la continuité Sud du village existant, dans le prolongement des dernières opérations 
d’habitats pavillonnaires. Le Nord, l’Ouest et l’Est du secteur sont en majeure partie urbanisés. 
Il couvre 2,3 ha, environ 2 ha classée en zone AU et 0,3 ha en zone U. Il possède aujourd’hui une 
vocation agricole. Ce secteur est correctement desservi par l’ensemble des réseaux. 
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 Ce secteur a été défini afin d'aboutir à une urbanisation cohérente sur la commune ; il constitue 
l’extension urbaine principale à moyen et long terme du village de Mercey. 
Situé au Sud-Sud-Est du village, il se caractérise par sa proximité avec le centre de Mercey afin de 
favoriser le déplacement doux et de renforcer la cohésion de l’unité urbaine dans le respect du 
paysage. Il se situe en limite des dernières opérations urbaines réalisées sur la commune, et s’insère 
en partie dans le tissu urbanisé, en liaison avec la grosse dent creuse vue dans l’O.A.P. précédente. 
Son urbanisation a pour objectif d’aboutir à un aménagement et une circulation cohérents à l’intérieur 
de ces nouveaux quartiers et vers le centre du village. 
 
 
 

2. Vocation du secteur. 
 
 
La vocation principale de ce secteur est l’habitat sous toutes ses formes : logements locatifs, 
accessions à la propriété, habitations individuelles, logements collectifs, habitations individuelles 
groupées… Les services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités économiques sont 
également admis dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des habitations. 
 

Ce secteur présente l’avantage d’être facilement raccordable à l’assainissement collectif.  
 

Le secteur intègre une partie de la zone U située en bordure de la rue des Grandes Vernes qui 
constituera, pour partie, l’un des deux accès principaux à l’espace concerné. 
 
 
 

3. Principes d’aménagement du secteur. 
 
 

 Ce secteur doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble de du 
secteur. Il est desservi par les équipements publics de capacité suffisante pour les constructions à 
implanter dans l’ensemble du secteur. 
Les constructions seront réalisées dans le cadre d’au moins deux opérations d’aménagement 
d’ensemble, en vue d’étaler la construction et l’accueil de population nouvelle dans le temps (voir 
« 4. Echéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation de la zone AU » en page 14). Les 
opérations seront de taille sensiblement équivalente, en termes de logements notamment. 
Chaque opération ne devra ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste du secteur, ni 
remettre en cause l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement présentés ci-
dessous. 

 
 

 Le schéma ci-après (donné à titre indicatif et non opposable) illustre les principes d’aménagement 
du secteur. Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes suivants : 

- Deux accès desservant l’ensemble du secteur et permettant son bouclage routier sont prévus. 
Le premier accès se fera à partir du chemin de la Fontaine, le deuxième accès se fera à partir 
de la rue des Grandes Vernes : ils seront reliés par la voirie interne à la zone. 
L’aménagement de l’accès à partir de la rue des Grandes Vernes pourra être réfléchi avec 
l’accès à la zone U située à l’Est de la rue (voir O.A.P. précédente) afin de réaliser un 
aménagement commun et sécurisé marquant l’entrée de ces nouveaux quartiers. 

- L’emprise de la voie principale comprend au minimum un chemin piéton distinct de la 
chaussée. Le chemin piéton et la chaussée peuvent être situés sur un même niveau (voir 
annexes, illustrations n°3). Dans la partie Sud-Ouest du secteur, la voie principale doit 
comprendre, outre la chaussée et l’allée piétonne, une bande végétalisée (herbe, arbustes ou 
arbres) afin de favoriser la transition entre l’urbain et l’espace agricole. 
La largeur minimale de l’emprise de la voie principale doit permettre le croisement de deux 
véhicules. 
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- Des espaces plantés sont obligatoires (voir le règlement) : ils peuvent, par exemple, constituer 
des espaces libres mutualisés, aménagés en espaces verts, accompagnant le projet urbain et 
permettant son intégration paysagère (voir annexes, illustrations n°10). 
Des plantations seront réalisées le long de la voie principale dans la partie Sud-Ouest du 
secteur (transition avec la zone agricole). 
Des plantations accompagneront les aires de stationnement collectives. 

- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées (voir annexes, illustrations n°1, 2, et 
6) : 

. Ce secteur accueillera de l’habitat qui peut prendre différentes formes : offre de logements 
diversifiée (logements locatifs, logements aidés, accessions à la propriété), formes 
d’habitat variée (petit collectif, habitat intermédiaire, individuel continu ou groupé, 
individuel…). Différentes tailles de parcelles seront proposées. 
Le secteur n’accueillera pas obligatoirement toutes les formes d’habitat, mais un minimum 
de trois formes différentes est demandé. 

. La densité brute minimale sur l’ensemble du secteur (comprenant les voiries, espaces 
publics et équipements) sera de 12 logements par hectare. 

- La possibilité de liaison(s) avec une éventuelle future opération urbaine au Sud de la zone 
sera préservée. 

- Une liaison piétonne, au minimum, sera prévue vers le centre du village (via la rue de la 
Fontaine), dans le prolongement des circulations douces du secteur d’études. 

- Le réseau d’assainissement du village, de type unitaire, est saturé en période de fortes pluies.  
Un réseau d’assainissement propre à la zone, se raccordant directement au lagunage ou au 
réseau aboutissant au lagunage (au Sud du chemin de la Fontaine), sera réalisé. Le réseau 
sera de type séparatif avec une gestion des eaux pluviales à l’échelle du secteur (infiltration, 
noues, bassin de stockage et de régulation des eaux pluviales…). 
La gestion des eaux pluviales du secteur sera définie plus précisément dans le cadre du 
dossier «  loi sur l’eau », obligatoire pour l’aménagement de cette zone (surface supérieure à 
1 hectare). 

 
 
 

4. Echéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation de la zone AU. 
 
 

Conformément à l’article L. 123-1-4 du Code de l’Urbanisme, un échéancier prévisionnel de 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU est mis en place. 
L’objectif recherché par cette programmation est de ne pas bouleverser l’équilibre de la commune, de 
permettre une intégration progressive des populations dans ces nouveaux logements, de maîtriser le 
besoin en équipements publics nécessaires à l’accueil des nouvelles populations (équipements 
scolaires, sportifs…) et leur financement et de répondre aux objectifs du SCoT. 
 
La zone AU devra donc faire l’objet d’un projet d’aménagement phasé en deux opérations au 
minimum. Une première phase sera immédiatement urbanisable. La seconde phase sera 
constructible à partir de 2024, soit 10 ans après l’approbation du P.L.U. 



 

Orientations d’Aménagement et de Programmation. 15 

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  M e r c e y - l e - G r a n d .  

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DE LA ZONE URBAINE A VOCATION D’ACTIVITES 

SITUEE AU SUD DU VILLAGE DE MERCEY, 

AU LIEU-DIT « DERRIERE LES VIEILLES VIGNES » (ZONE UX). 
 
 
 
 

1. Localisation et intérêt de la zone. 
 
 
 Cette zone a été délimitée dans le prolongement du site d’activités occupé par deux entreprises, 
de part et d’autre de la voie communale n° 8, au Sud-Ouest de Mercey (en mauve ci-dessous). Elle 
constitue une extension du site existant, légèrement détaché du village. Elle couvre 3 ha, dont 
2,75 ha constructible (marge de recul inconstructible) et correspond à un espace pour partie urbanisé, 
pour partie agricole. Cette zone est desservie par l’ensemble des réseaux et est donc immédiatement 
urbanisable. 
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2. Vocation de la zone. 
 
 

 Cette zone a été définie afin de permettre l’extension des deux entreprises existantes et 
d’accueillir quelques activités économiques nouvelles sur la commune. La vocation principale de cette 
zone est l’activité sous toutes ses formes (excepté l’activité agricole). 
 
 
 

3. Principes d’aménagement de la zone. 
 
 

 Cette zone est desservie par les équipements publics de capacité suffisante pour les 
constructions à implanter dans l'ensemble de la zone : son urbanisation immédiate est donc 
possible. 

 

Elle doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble de la zone. 
Les constructions peuvent être réalisées dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble 
ou au coup par coup. 
Les différentes opérations ne devront ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la 
zone, ni remettre en cause l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement présentés 
ci-dessous. 

 
 

 Le schéma ci-après (donné à titre indicatif et non opposable) illustre les principes d’aménagement 
du secteur. Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes suivants : 

- Deux accès desservant la partie de la zone située au Sud de la voie communale n° 8 et 
permettant son bouclage routier sont prévus. Le premier accès se fera à partir de la voie 
communale n° 1, le deuxième accès se fera à partir de la voie communale n° 8 : ils seront 
reliés par la voirie interne à la zone. 
Un seul accès est autorisé à partir de la V.C. n° 1. 
Les accès aux futures constructions situées le long de la V.C. n° 8 pourront se faire 
directement à partir de cette voie (accès multiples autorisés). Toutefois, les accès pourront 
avantageusement être mutualisés pour économiser l’espace. 

- Les emprises de la V.C. n° 8 et de la nouvelle voie à créer comprennent au minimum une 
circulation douce distincte de la chaussée. 

- La voie communale n° 8 doit être aménagée : en amont de la zone son élargissement est 
prévu (emplacements réservés à cet effet), une circulation douce sera créée pour desservir la 
zone d’activités, le chemin concerné se prolonge ensuite vers les bois et est utilisé pour la 
promenade/randonnée. 

La largeur minimale de l’emprise de la nouvelle voie à créer doit permettre le croisement de 
deux véhicules. 

- Afin de tenir compte de la zone à vocation d’habitat adjacente, un espace tampon de 20 m, 
non constructible, est préservé entre les zones U et UX. Aucune construction à vocation 
d’activités ni espace de stockage ne sont autorisés dans cette marge de recul qui pourra 
toutefois accueillir du stationnement par exemple. 

Un écran végétal (essences locales arbustives ou arborées) sera réalisée en bordure de zone 
U sur une profondeur minimale de 10 m. 

- Des plantations et des aménagements paysagers doivent accompagner les constructions ou 
installations, les espaces de dépôt et stockage dans une recherche de qualité urbaine et 
d’intégration paysagère. 

- L’aménagement doit prévoir des espaces pour les bacs de collecte des déchets. Ces bacs 
seront dissimulés par des plantations et/ou par des caches conteneurs ou des abris à 
conteneurs dans une recherche de qualité urbaine et d’intégration paysagère. 

- Les accès, le site et la voirie seront aménagés à l’échelle de l’opération et de façon à proposer 
des espaces de stationnement suffisants pour accueillir le personnel, les livraisons et la 
clientèle. La mutualisation du stationnement peut être envisagée afin d’économiser l’espace. 
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 L’aménagement sera conçu dans une recherche d’intégration dans le site et dans une démarche 
environnementale durable (voir p. 3 et 4). 
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ANNEXES. 

 
Illustrations des principes d’aménagement. 
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Illustrations n°1 : exemples de types et formes d’habitat. 
 
 

 

Habitat intermédiaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petits collectifs. 

Source : CAUE 25 
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Illustrations n°2 : typologies des logements et densité. 
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Les fiches ci-dessus sont réalisées par l’EPF de Bretagne (« Habitat rural : 3 exemples d’urbanisation économe en 
foncier ») et décrivent la typologie de différentes formes d’habitat en précisant pour chacune d’entre elles la superficie de 
foncier nécessaire. Elles proposent 3 scénarios résultant de l’assemblage des différentes morphologies entre elles (densité : 
20 lgts / ha). L’objectif est de démontrer que la densité ne doit pas être envisagée comme une contrainte, mais comme un 
levier à saisir afin de mettre en œuvre des projets d’urbanisme durables, économes en ressource foncière. 



 

 

Orientations d’Aménagement et de Programmation. 22 

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  M e r c e y - l e - G r a n d .  

A
nn

e
x
e
s 

Illustrations n°3 : exemples de chemins piétons bordant la chaussée. 
 
 

 



 

 

Orientations d’Aménagement et de Programmation. 23 

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  M e r c e y - l e - G r a n d .  

A
nn

e
x
e
s 

Illustrations n°4 : exemples d’espaces de stationnement. 
 

 

 
 
 
 

Illustrations n°5 : exemples d’insertion du mobilier et des équipements techniques. 
 

 

 

Source : CAUE 25 

 

Source : CAUE 25 
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Source : CAUE 25 

Illustrations n°6 : Bâti, organisation et densité. 
 
 

Source : CAUE 25. 
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Source : CAUE 25 
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Illustrations n°7 : principes et exemples de gestion des eaux pluviales. 
 

 

 
 
 

Intégration du traitement des eaux de pluie Allée piétonne et sa noue latérale 

dans un ensemble paysager 

Fossé plat de traitement des eaux de pluie. 

 
 
 

 

Source : CAUE 25 
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Illustrations n°8 : stationnements limitation de l’imperméabilisation. 
 
 

 
 
 
 
 

Illustrations n°9 : implantation du bâti et ensoleillement. 
 

 
 

 

Distances entre bâtiments à respecter suivant 
le nombre de mois d’ensoleillement souhaité. 

Disposition des parcelles suivant le maillage des rues. 
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Source : CAUE 25 

Illustrations n°10 : Plantations, et aménagements paysagers. 
 

 


